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JUSTICE PÉNALE LE TRAITEMENT JUDICIAIRE DES MIS EN CAUSE DANS LES INFRACTIONS PÉNALES
11.1 LES CARACTÉRISTIQUES DES MIS EN CAUSE TRAITÉS PAR LES PARQUETS

1. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024 selon le type de mis en cause
unité : % de mis en cause-affaire
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2. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024 selon le sexe et l’âge
unité : mis en cause-affaire
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11.1 LES CARACTÉRISTIQUES DES MIS EN CAUSE TRAITÉS PAR LES PARQUETS
Les affaires traitées par les parquets en 2024 ont concerné 
plus de 1,9 million de mis en cause pour une infraction 
pénale (crimes, délits, contraventions de 5e classe). 
Parmi ces personnes incriminées, 5 % sont des personnes 
morales (104 300), 17 % des femmes et 78 % des hommes. 
Par ailleurs, 9 % sont mineurs au moment des faits.

Les femmes soupçonnées d’infractions pénales ont en 
moyenne 37,0 ans, contre 34,3 ans pour les hommes ; 31 % 
ont moins de 30 ans (contre 41 % des hommes) et 33 % 
sont âgées de 40 ans ou plus, contre 28 % des hommes. 
Les mineures au moment des faits représentent 7 % des 
femmes mises en cause dans des infractions pénales ; la 
part des mineurs au moment des faits est de 10 % parmi les 
hommes mis en cause.

Ces personnes mises en cause sont principalement impliquées 
dans trois grandes natures d’affaire principale : les atteintes 
à la personne (37 %), les infractions en matière de circulation 
routière et de transport (22 %) et les atteintes aux biens (20 %). 
Viennent ensuite les atteintes à l’autorité de l’État (9 %) et les 

infractions relatives à la santé publique, essentiellement les 
infractions à la législation sur les stupéfiants (6 %). Les femmes 
sont beaucoup moins mises en cause pour un contentieux 
routier (15 % des femmes mises en cause contre 23 % pour 
les hommes) ou pour une infraction à la santé publique (3 % 
contre 7 %), mais le sont proportionnellement plus souvent 
pour une atteinte à la personne (49 % contre 36 %). S’agissant 
des personnes morales, les infractions en matière de 
transports (31 %), les atteintes à l’ordre économique, financier 
ou social (29 %), et les atteintes aux biens (18 %) sont les plus 
fréquentes.

En 2024, près des deux tiers des personnes mises en cause 
sont poursuivables. La proportion de personnes poursuivables 
est plus élevée s’agissant des infractions à la santé 
publique (84 %) ou à la circulation et aux transports (81 %), 
mais plus faible en matière d’atteintes aux personnes (50 %). 
La proportion de mis en cause poursuivables varie selon le 
genre : 55 % des femmes mises en cause sont poursuivables, 
66 % des hommes et 51 % des personnes morales.

Définitions et méthodes
Les données relatives à l’année 2024 sont provisoires.

On considère ici, sans remise en cause de la présomption d’innocence, qu’une personne mise en cause est une personne physique 
ou morale qui est mise en cause dans une procédure judiciaire pour avoir commis ou tenté de commettre une infraction.  
Cette infraction peut être un crime, un délit ou une contravention.

Les données présentées ici sont en unité de compte mis en cause-affaire : une personne mise en cause dans plusieurs affaires sera 
comptabilisée autant de fois qu’il y a d’affaires.

Affaire non poursuivable : affaire traitée par le parquet qui a été classée sans suite parce que les poursuites étaient impossibles, soit pour 
un motif de fait (auteur inconnu par exemple), soit pour un motif de droit (absence d’infraction par exemple).

Affaire poursuivable : affaire traitée par le parquet dans laquelle il n’existe aucun motif de fait ou de droit rendant impossible la poursuite 
devant une juridiction pénale. Une affaire poursuivable peut donner lieu à un classement sans suite pour inopportunité aux poursuites, 
à une alternative aux poursuites (dont la composition pénale) ou à une poursuite.

Cf. glossaire pour les termes suivants : crime, délit, contravention.

Champ : France.

Source : ministère de la justice, SG, SSER, fichier statistique Cassiopée.

Pour en savoir plus : Les indicateurs statistiques pénaux | Ministère de la justice.

3. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024 selon la nature d’affaire principale et le type de mise en cause
unité : mis en cause-affaire

Nombre de mis en cause Répartition (en %)

Total Hommes Femmes
Personnes 

morales Total Hommes Femmes
Personnes 

morales

Total 1 940 006 1 509 589 326 078 104 339 100,0 100,0 100,0 100,0

Atteinte à la personne humaine 718 208 549 827 159 909 8 472 37,0 36,4 49,0 8,1

Atteinte aux biens 388 590 300 125 69 398 19 067 20,0 19,9 21,3 18,3

Circulation et transports 424 409 344 164 48 095 32 150 21,9 22,8 14,7 30,8

Atteinte à l’autorité de l’État 182 519 153 638 23 800 5 081 9,4 10,2 7,3 4,9

Infraction à la santé publique 111 608 99 652 10 029 1 927 5,8 6,6 3,1 1,8

Atteinte économique, financière ou sociale 75 129 36 487 8 069 30 573 3,9 2,4 2,5 29,3

Atteinte à l’environnement 39 543 25 696 6 778 7 069 2,0 1,7 2,1 6,8

4. Mis en cause dans les affaires poursuivables en 2024 selon la nature d’affaire principale et le type de mise en cause
unité : mis en cause-affaire

Mis en cause poursuivables
Proportion de poursuivables  
parmi les mis en cause (en %)

Total Hommes Femmes
Personnes  

morales Total Hommes Femmes
Personnes  

morales

Total 1 224 662 992 919 178 726 53 017 63,1 65,8 54,8 50,8

Atteinte à la personne humaine 357 536 283 446 71 729 2 361 49,8 51,6 44,9 27,9

Atteinte aux biens 219 266 177 346 36 483 5 437 56,4 59,1 52,6 28,5

Circulation et transports 345 134 292 996 38 985 13 153 81,3 85,1 81,1 40,9

Atteinte à l’autorité de l’État 127 686 111 462 13 920 2 304 70,0 72,5 58,5 45,3

Infraction à la santé publique 93 350 83 943 8 162 1 245 83,6 84,2 81,4 64,6

Atteinte économique, financière ou sociale 55 622 26 748 5 276 23 598 74,0 73,3 65,4 77,2

Atteinte à l’environnement 26 068 16 978 4 171 4 919 65,9 66,1 61,5 69,6
 


